
$69 PAR SEMAINE 
Du patronage 
à la tutelle C'est le salaire des 

2,987 employés de la Régie dei'mtrepme 
des alcools du Québec 

privée 

Ils sont en grève depuis le 26 juin, ils négociaient avec leur employeur depuis novem-
bre dernier, mais après 75 rencontres, plusieurs clauses normatives, ainsi que toutes les ques-
tions monétaires, étaient encore en suspens. La dernière convention est expirée depuis neuf 
mois. 

Voici quelques informations pour mieux vous renseigner sur la lutte courageuse que 
livrent ces confrères syndiqués contre la puissante régie gouvernementale. 

Plusieurs observateurs ont signalé l'infé-
riorité manifeste des salaires payés par la 
RAQ. Rappelons quelques éléments de cette 
situation : 
• le salaire moyen brut des 2,987 employés 

de la Régie est de $80.30 par semaine, 
soit $4,176.00 par année. 

• une fois toutes les retenues enlevées sur 
le chèque de paye, le salarié moyen ne 
reçoit plus que $68.91 net par semaine. -

• 1,950 employés de la RAQ, soit 65.3% 
habitent la région de Montréal où le coût 
de la vie est particulièrement élevé. 

• Notons que 88% des employés de la Régie 
sont des hommes (soit 2,627 sur 2,987). Ce 
salaire brut moyen de $80.30 s'applique 
principalement à des chefs de famille puis-
que 82% de ces hommes (2,150) sont ma-
riés et âgés de 43 ans et demi. La famille 
moyenne comporte quatre personnes. Ce-
pendant, cette moyenne, comme toutes les 
moyennes, noie des extrêmes dont la si-
tuation est quasi tragique. 
Voici un résumé de certaines données qui 

appuient les demandes monétaires du syndi-
cat: 
Pour un budget modeste, le syndicat 
propose un salaire annuel de $5,500, 
soit $106.00 dollars par semaine 

Nous considérons comme précaire et mar-
ginale l'existence des familles dont le chef 
gagne moins que $5,500 par an en 1968. Nous 
établissons à environ $106 par semaine le sa-
laire permettant un niveau de vie suffisam-
ment au-dessus de la simple subsistance pour 
assurer, en plus d'une bonne santé, la dignité 
humaine et sociale souhaitable pour lensem-
ble des travailleurs, tout en demeurant consi-
dérablement inférieur à ce qu'on pourrait ap-
peler un niveau de vie luxueuse. 

Le ménage moyen est composé du père, 
de la mère et de deux enfants d'environ 12 
et 15 ans, ce qui correspond à l'âge de ceux 
du fonctionnaire ouvrier moyen du gouverne-
ment qui a de 35 à 40 ans. 

Voici quelques remarques qui permettent 
de délimiter approximativement le contenu 
de ce niveau de vie décent. 
— Nourriture : $26.31 par semaine 

Avec $26.31 par semaine, la ménagère de-
vra choisir les a iments à prix modique, pour 
que la famille puisse connaître une certaine 
variété dans le menu quotidien. 
— Vêtements : $485.25 par an 

Tous les vêtements chers ont dû être 
éliminés du budget-type pour que les dépen-
ses à ce poste ne dépassent pas $500 par an. 
Il faut cependant que chaque personne ait 
assez de vêtements pour permettre un lavage-
nettoyage par semaine. De plus, le budget 
tient compte du fait que les vêtements d'en-
fants en pleine croissance doivent être chan-
gés souvent et qu'ils donnent lieu à des achats 
h-équents. Les autres critères utilisés pour 
arriver à notre montant, la durabilité et une 
variété qui soit compatible avec la mode pré-
valente. 
— Logement, chauffage, électricité : 

$96.66 par mois 
Avec les hausses spectaculaires des loyers 

que vient de connaître le Québec, il semble 
qu'une famille de quatre devra prévoir envi-
ron $96.66 par mois, en 1968, si elle réussit à 
obtenir : 

1) un logement hygiénique et pas si vieux 
qu'on ne puisse le chauffer convenablement 
en hiver; 

2) un logement où on trouvera l'eau 
chaude, un bain, un éclairage naturel et élec-
trique adéquats, le filage électrique suffisant 
pour les appareils électriques habituels, etc. 

3) un logement assez vaste pour que ses 
occupants puissent y évoluer à l'aise. Il est 
nécessaire que les enfants disposent de suffi-
samment d'espace pour s'adonner avec facilité 
à leurs jeux et autres occupations. 
— Fonctionnement du ménage : 

$419.78 par an 
Cet item du budget réfère à im ameu-

blement qui permette à la famille de se repo-
ser, se détendre et se divertir au foyer avec 
un minimum de confort et à im minimum de 
qualité et de variété de l'équipement ména-
ger. 

L'aspect décoratif du logement (rideaux, 
etc. . .) doit permettre les rencontres norma-
les des parents et amis de la famille, ce qui 
pose certaines limites à l'âge et la qualité de 
l'ameublement. 
— Transport : $4.55 par semaine 

Les frais de transport varient d'une région 
à l'autre de la province : cette moyenne heb-
domadaire a cependant voulu tenir compte 
de l'existence des régions métropolitaines. 

Puisque nous présentons ici un budget 
modeste, la propriété d'une automobile est 
exclue. Ceci implique, certes, le recoins oc-
casionnel à des taxis. Toutefois, ce budget an-
nuel de $236.65 ne permet généralement que 
l'utilisation du transport en commun et ce, 
tant pour le travail, l'école, le magasinage et 
le loisir que pour quelques déplacements in-
terurbains prévus au cours d'une année. 
— Soins personnels et de santé : 

$798.75 
Le montant prévu pour les soins person-

nels permet d'assmer aux membres de la fa-
mille un minimum d'hygiène personnelle et 
de satisfaire aux exigences normales de la vie 
sociale. Il y a par exemple, une somme non 
négligeable que n'importe quelle femme ou 
adolescente doit dépenser pour les cosméti-
ques, la coiffure, etc. . . 

Les soins de santé deviennent le seul 
poste du budget où nous n'avons consenti au-
cune considération d'économie, bien que nous 
sachions que la très grande majorité des sa-
lariés n'a pas effectivement accès à l'ensemble 
des soins dont nous avons tenu compte. Inu-
tile de rappeler que les honoraires scandaleux 
d'une bonne partie des professionnels de la 
santé ainsi que le " racket " des produits 
pharmaceutiques contribuent de façon im-
portante à atteindre cette somme considéra-
ble de $798.75 par an. 

— Récréation et lecture : 
$9.28 par semaine 
Une somme de $9.28 par semaine n'est 

pas exorbitante si on accepte une participa-
tion minimum de la famille aux activités spor-
tives et culturelles de la communauté. Mais, 
de faç-on plus précise, voici certains ix)stes 
contenus dans notre budget. 

1) Un téléviseur et im appareil de radio 
(radio de table). 

2) Une semaine de vacances à l'extérieur 
par année. 

3) Des sorties à intervalles réguliers et 
un certain nombre de repas complets au res-
taurant. ' 

4) L'achat dé jouets pour les enfants, im 
certain montant d'argent de poche pour ces 
derniers, etc . . . 

le travail des 

militants 
Raymond Morin, président général du Syndicat des employés de la Régie des alcools du 
Québec. 
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Tout le monde sait (c'est un secret de poli-
chinelle) que les offres salariales ridicules qui 
ont été faites aux employés de la Régie des 
alcools ont été préparés par des technocrates 
employés par le gouvernement. 

Mais aussi bien l'admettre en partant afin 
de ne pas perdre de temps à tmrler d'hom-
mes jmlitiques qui ne jouent aucun rôle réel 
dans les négociations actuelles. 

Les politiciens ne jxirticipent plus à la pré-
paration des échelles de salaire dans les ser-
vices publics depuis déjà quelques années. 
Derrière toutes les négociations dans ce sec-
teur il faut reconnaître la main des techno-
crates. 

D'ailleurs, on discerne fréquemment la main 
des mêmes technocrates dans les négociations 
dans la grande entreprise privée. 

Vu la place prépondérante qu'occupe la 
grande entreprise privée dans l'économie du 
Québec, on peut en déduire que c'est la pen-
sée de l'entreprise privée qui déteint sur les 
politiques salariales proposées dans les servi-
ces publics, et non l'inverse. 

La raison en est bien simple. Ça n'existe pas 
une politique de l'Etat, dans ce domaine. 

Car, au Québec nous sommes passés d'un 
seul bond d'une politique de patronage et de 
corruption dans les .services publics pour tom-
ber brutalement sous l'égide de grarids techni-
ciens entraînés et entretenus par la grande 
entrejtrise privée. 

C'est donc dire que nous sommes fxissés de 
la jungle de la politique basée sur de l'élec-
toralisme à la petite semaine, à Tordre établi 
de l'entreprise privée. 

C'est donc dire aussi que le Québec n'a 
pas eu entre ces deux régimes tellement dif-
férents l'un de l'autre, des hommes politiques 
qui possèdent des idées bien définies dans 
ce domaine des relations industrielles. Et, 
bien sûr, nous n'avons pas eu le temps non 
plus de préparer des techniciens imbus d'une 
pensée fnoprement gouvernementale en ces 
matières. 

Sans doute, un jour, nous aurons au Qué-
bec des politiques fiables dans le domaine des 
relations entre l'Etat et ses employés, mais 
pour le moment ce .sont des technocrates im-
bus des priorités de l'entreprise privée qui 
ont l'affaire bien en main. 

Quels reproches peut-on faire à ces techno-
crates 

Principalement ceux-ci. Ils acceptent, com-
me point de départ un des vices fondamen-
taux de la structure salariale qui se retrouve 
dans une .société dominée par la grande en-
treprise privée telle que la nôtre. 

Ce vice fondamental c'est que le salaire 
de remployé d'un service public, tel que la 
Régie, parce qu'il fait partie d'un très grand 
ensemble, doit servir de cran darrêt pour 
contenir la poussée de la hausse des salaires 
en général, mais surtout dans la grande en-
treprise privée. 

Or, il s'agit là d'une solution sans douleur 
et très facile, pour les technocrates, mais bru-
tale et très douloureuse pour des milliers et 
des milliers de citoyens qui n'acceptent pas 
et n'accepteront jamais d'être traités comme 
des citoyens de troisième ordre et de servir 
d'outil à la stratégie salariale de la grande en-
treprise privée. 

Ce que nous reprochons aux technocrates ce 
n'est pas de ne pas .savoir compter, ou de 
ne pas savoir comment faire fonctionner leurs 
machines IRM, mais de ne pas faire l'effort 
cérébral nécessaire pour en arriver à une 
structure équitable des salaires dans la socié-
té actuelle. 

Emprisonner des milliers d'employés dans 
des structures de salaires de famine pour 
freiner les salaires dans la grande entreprise 
privée rums semble un procédé qui manque, 
pour le moins, de maturité sociale et ce pro-
cédé ne manquera pas de susciter des problè-
mes sociaux très graves. 

Les salaires que demandent les employés 
de la Régie sont très raisonnables. Il rums 
semble que ceux qui ont préparé les offres 
nettement insuffisantes de la Régie devraient 
faire un sérieux effort de réflexion au lieu de 
s'a.ssoir sur leurs idées faciles et de laisser vo-
guer la galère. 

Richard Daignault 



LAUZON: signature de l'entente entre le 
syndicat et la compagnie Davie Shipbuilding 

Les syndicats des deux chantiers 
maritimes de Lauzon ont signé le 8 
juillet le texte d'entente pour la ré-
ouverture du chantier de George-T. 
Davie. 

Les dirigeants des deux syndicats de 
Lauzon ont signé l'entente préparée 
par la compagnie Davie Shipbuilding 
Le texte de l'entente avait été prépa-
ré à la suite d'une rencontre le lende-
main de l'élection fédérale, le 26 juin, 
en présence du ministre Jean Mar-
chand. 

Le texte a été mis au point par Me 
Ross Drouin, procureur de la compa-
gnie, et les syndicats en ont étudié la 
portée pendant quelques jours avant 
de le signer. 

L'entente prévoit que la compagnie 
Davie Shipbuilding emploiera exclu-
sivement de la main-d'oeuvre de 
George-T. Davie pour la réparation du 
New Liskeard et que cette réparation 
s'effectuera sur le chantier de George-
T, Davie. 

On sait que pour assurer la réou-
verture du chantier, M. Jean Mar-
chand a fait monter à Québec, des 
Maritimes, le navire New Liskeard. Ce 
navire est accosté dans le port de 
Québec depuis le T4 juin. 

Il est bien entendu de part et d'au-
tre que les termes de l'entente qu'ont 
signé les syndicats sont strictement li-
mités à la réparation du New Liske-
ard. 

Vu la longueur des pourparlers 
concernant le New Liskeard et l'ur-
gence d'en venir à un accord qui per-
mettrait l'entrée du navire au chantier 
de George-T. Davie, les syndiqués 
n'ont pas voulu éterniser la discussion 
sur les clauses de l'entente. 

On posait ces conditions comme 
derniers obstacles à franchir. Nous les 
avons franchis. 

Le Comité des Quinze 
des employés 

de fa George-T. Davie 
Voici le texte de l'entente interve-

nue entre Davie Shipbuilding Limited 
et le Syndicat des travailleurs des 
chantiers maritimes de Lauzon inc. 

Attendu que la compagnie est à 
négocier un contrat avec le gouverne-
ment fédéral pour la réfection du na-
vire New Liskeard dont un des objets 
est de fournir de l'emploi à des ou-
vriers antérieurement employés par le 
chantier de Geo.-T. Davie et qui ont 
perdu leur emploi lorsque ce chantier 
a cessé ses o|^rations à la suite de 
l'achat par la compagnie des actifs 
de ce chantier; 

Attendu que le gouvernement fédé-
ral est disposé à accorder un contrat 
à la compagnie pour la réfection du 
navire New Liskeard à la condition 
que le travail soit effectué dans le 
chantier ci-devant, exploité par Geo.-

T. Davie (Vickers) et ce par des sala-
riés employés jusqu'à récemment par 
le chantier de Geo.-T. Davie; 

Attendu qu'un contrat de travail 
entre la compagnie et l'agent-négo-
ciateur de ses employés, le syndicat 
des travailleurs des chantiers mariti-
mes de Lauzon Inc., contient des dis-
positions que les salariés ou leur syn-
dicat pourraient invoquer à l'encontre 
d'une telle entreprise faisant l'objet 
du contrat à intervenir entre le gou-
vernement fédéral et la compagnie; 

Vu les dispositions du Code du tra-
vail de la province de Québec et en 
particulier, de celles contenues à l'ar-
ticle 36; 

Vu que la compagnie ne projetait 
pas de continuer l'exploitation du 
chantier de Geo.-T. Davie dont elle 
n'a acquis, tel que précité, que les 
actifs physiques et non l'achalandage. 

Vu les conditions posées par le 
gouvernement fénéral pour l'octroi du 
contrat ci-dessus mentionné; 
A CES FINS, LES PARTIES 
CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

1. — Pour les fins spécifiques de 
l'exécution du contrat ci-dessus men-
tionné, le syndicat, en sa qualité d'a-
gent-négociateur et de représentant 
des salariés de la compagnie, renonce 
pour lui et ses membres, à l'exercice 
des droits et privilèges découlant ou 
pouvant découler des dispositions du 
Code du travail de Québec ou de tou-
tes autres lois applicables en la ma-
tière ou/et des prescriptions du con-
trat de travail, présentement en vi-

gueur entre les parties. Nonobstant ce 
qui précède cette renonciation ne s'ap-
pliquera qu'en autant que telles dis-
positions ou lois pourraient faire obs-
tacle à l'exécution de la présente; 

2. — Les parties conviennent que 
la présente entente ne sera pas et 
n'est pas considérée et ne doit pas 
être interprêtée comme une exploita-
tion permanente par la compagnie de 
l'entreprise antérieurement exploitée 
par Geo.-T. Davie (Vickers) et aucune 
disposition de la loi ou du contrat de 
travail entre les parties ne pourra être 
invoquée par le syndicat et/ou ses 
membres ni être considérée comme 
une violation du contrat de travail ou 
comme une continuation par la com-
pagnie de l'exploitation du chantier 
ci-devant exploité par Geo.-T. Davie 
(Vickers); 

3. — Le syndicat convient de pren-
dre toutes dispositions appropriées 
pour donner effet à l'esprit et à la let-
tre de la présente entente dont le seul 
but est de se conformer aux condi-
tions posées par le gouvernement fé-
déral dans le cas précité et de fournir 
du travail aux employés récemment 
congédiés, tel que susdit; 

4. — La compagnie, pour les fins 
de l'exécution dudit contrat, embau-
chera des salariés antérieurement em-
ployés par Geo.-T. Davie et couverts 
par un contrat de travail qui était 
alors en vigueur entre Geo.-T. Davie 
(Vickers) et le Syndicat des ouvriers de 
Geo.-T. Davie, suivant une liste d'an-
cienneté devant être fournie par le 

syndicat à la compagnie et dont l'au-
thenticité et l'exactitude seront la seu-
le responsabilité du syndicat et ce 
conformément à ladite liste d'ancien-
neté annexée à la présente pour en 
faire partie intégrante. Il est spéciale-
ment convenu que les salariés ainsi 
embauchés n'accumuleront pas de 
droits d'ancienneté conformément aux 
prescriptions de la convention collec-
tive en vigueur entre les parties à la 
présente; 

5. — Dans les cas où la liste ci-des-
sus mentionnée ne comprendrait pas 
des salariés qualifiés et exerçant des 
métiers requis pour l'exécution des 
travaux, il sera loisible à la compa-
gnie de faire appel aux membres du 
syndicat de la compagnie qui seront 
en disponibilité en suivant les pres-
criptions de la clause d'ancienneté ou 
toutes autres clauses s'y rapportant. 

6. — Le syndicat, pour lui-même et 
ses membres, renonce à toutes récla-
mations, griefs, qui pourraient être 
faits ou lui être soumis par les salariés 
de la compagnie à la suite et à l'occa-
sion de l'exécution de la présente en-
tente en autant que telles réclama-
tions ou tels griefs découleraient de 
l'exécution de la présente et de l'en-
tente à intervenir entre le gouverne-
ment fédéral et la compagnie; 

7. — Rien de ce qui précède et con-
tenu dans la présente ne doit être in-
terprété comme une restriction du 
droit que pourraient avoir le syndical 
et ses membres, dans l'exercice nor-
mal des droits et privilèges qui leur 

Une autre fameuse partie de ping-pong entre Ottawa et Québec 
Les parties de ping-pong entre Qué-

bec et Ottawa en matière constitution-
nelle sont bien connues des électeurs 
québécois. 

Ces parties ont surtout intéressé une 
certaine élite et elles se sont toujours 
méritées dans la presse beaucoup d'é-
clat ! 

Les travailleurs des chantiers mariti-
mes de Lauzon viennent d'être les té-
moins directement intéressés d'une spec-
taculaire partie de ping-pong Québec-
Ottawa. 

Elle a duré plus de deux mois. 
C'est une partie qui n'a pas tellement 

passionné nos intellectuels québécois 
{peut-être parce qu'elle s'est jouée au-
tour d'une fermeture d'usine) mais elle 
a suscité beaucoup d'émotion, beaucoup 
d'indignation chez les travailleurs de 
Lauzon. 

Tout d'abord il s'agit d'un cas o« les 
travailleurs eux-même ont participé ac-
tivement à toutes les étapes des manoeu-
vres Québec-Ottawa. 

Ils ont passé des heures dans le bu-
reau du Premier ministre Daniel John-

son, au parlement de Québec, dans le 
bureau du ministre Jean Marchand à 
Ottawa. Ils ont rencontré des ministres 
provinciaux et ik ont fait des voyages 
à Montréal et Ottawa pour voir l'ex-mi-
nistre fédéral de tIndustrie, M. Charles 
Drury, maintenant président du Conseil 
de la Trésorerie. 

Québec les envoyait à Ottawa. Otta-
wa les envoyait à Québec. 

D'une envolée à l'autre, à cause de 
leur ténacité, ils ont obtenu à la longue 
que le gouvernement fédéral leur envoie 
un bateau, le New Liskeard, que le gou-
vernement provincial leur octroie deux 
réfections de navire, et enfin que la 
compagnie Davie Shipbuilding accepte 
d'ouvrir le chantier qui avait été fermé. 

Lorsque les travailleurs de Lauzon 
voyaient M. Johnson il leur disait qu'il 
était prêt à tout faire pour les aider 
mais qu'il pouvait difficilement agir 
tant qu'Ottawa ne leur amènerait pas 
un bateau dans le chantier. 

Lorsque les travailleurs se rendaient 
voir M. Drury, il leur disait qu'il était 
prêt à le faire, mais qu'ils devaient d'a-

bord s'entendre avec la compagnie et 
qu'il ne servait de rien d'envoyer un ba-
teau à Lauzon si la compagnie et les 
employés ne pouvaient s'accorder. 

La compagnie posait des conditions 
à peu près impossibles. 

Les travailleurs s'en sont plaints à 
M. Johnson mais celui-ci recommençait 
comme de plus belle, répétant qu'il 
était bien difficile d'agir vu qu'il n'y 
avait pas de bateau dans le chantier. 

Et ainsi, pendant des semaines. . . 
d'étape en étape, la partie se jouait. 

Le déclenchement de l'élection fédé-
rale a beaucoup influé sur la suite des 
événements. Les gouvernements se sont 
sentis obligés de poser des gestes pré-
cis et concrets. 

Il y a maintenant un bateau de dis-
ponible et il attend à Québec le moment 
d'entrer dans le chantier. Le syndicat 
a signé l'entente préparée par la com-
pagnie. Il reste maintenant aux hom-
mes politiques d'assurer la suite logi-
que des décisions qui ont été prises au 
cours de cette longue et pénible affaire. 

Richard Daignault 

ont été conférés par la convention col-
lective qu'ils ont et qui n'affecte pas 
l'exécution de la présente entente 
dans son esprit et dans sa lettre; 

8. — Le syndicat s'engage à pren-
dre toutes mesures explicites ou im-
plicites prévues dans la présente en-
tente ou pouvant découler directe-
ment ou indirectement d'icelle; 

9. — Le ou les signataires de la 
présente convention déclarent être dû-
ment autorisés et mandatés aux fins 
des présentes; 

Et les parties ont signé à Lauzon, ce 
huitième jour de juillet 1968. 

Davie Shipbuilding Limited, 
Le Syndicat des travailleurs 

des chantiers maritimes 
de Lauzon Inc. 

(Signé) 
Clément Fleury 

Jacques Gosselin, sec. 

INTERVENTION ENTRE 
DAVIE SHIPBUILDING LIMITED 
ET LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES 
OUVRIERS DE GEO.-T. DAVIE 

Le syndicat intervient à la présente 
pour convenir et déclarer : 

1. — Le syndicat a été dûment ac-
crédité pour représenter les salariés 
ci-devant employés par Geo.-T. Davie 
(Vickers); 

2. — Le syndicat intervient à l'en-
tente ci-dessus pour en accepter sa 
forme et teneur tout comme s'il y était 
partie lui-même; 

3. — Ledit syndicat reconnaît que 
l'objet de l'entente intervenue entre 
Davie Shipbuilding Limited et le Syn-
dicat des travailleurs des chantiers 
maritimes de Lauzon Inc., est de 
fournir du travail aux salariés anté-
rieurement employés par Geo.-T. Da-
vie (Vickers); 

4. — Le syndicat prendra toutes les 
mesures nécessaires pour donner ef-
fet à l'entente intervenue entre la 
compagnie Davie Shipbuilding Lim-
ited et le Syndicat des travailleurs ma-
ritimes de Lauzon Inc., et il reconnaît 
spécialement que la compagnie Davie 
Shipbuilding Limited ne sera aucune-
ment responsable de griefs, réclama-
tions ou autres dommages qui pour-
raient naître ou découler de l'exécu-
tion de la présente entente. Nonobs-
tant ce qui précède, ceci ne s'appli-
quera qu'en autant que tels réclama-
tions, griefs ou dommages découle-
raient de l'exécution de la présente et 
de l'entente à intervenir entre le gou-
vernement fédéral et la compagnie. 

Et les parties ont signé à Lauzon, 
ce huitième jour de juillet 1968. 

Davie Shipbuilding Limited, 
Le Syndicat catholique des 
ouvriers de Geo.-T. Davie 

(Signé) 
Maurice Roy, 

Clément Bourassa. 

L'importance de respecter les "regies du jeu" dans nos assemblées délibérantes 
par Denis Martel 

Le confrère Martel est président du 
Conseil centré de Saint-Jean et membre 
du Bureau confectéral. Les réflexions 
auxquelles il se livre cMprès lui çnt été 
dictées par les impression* qu'il a reti-
rées de sa participation à de nom-
breuses assemblées délibérantes, aussi 
bien au niveau des syndicats, du Con-
seil central que du Bureau confédéral. 

La procédure, à mon avis, revêt une très 
grande importance dans les discussions en 
groupe, surtout quand on veut en venir 
à des décisions tout en permettant à cha-
cun de participer pleinement à la discus-
sion. 

On a souvent tendance à dire de quel-
qu'un qui cherche à faire appliquer les rè-
gles du jeu qu'il " f a i t de la procédure" . 
Mais je crois plutôt que ceux qui, ayant à 
diriger un débat, laissent ce dernier se dé-
rouler sans appliquer les règles ou en les 
appliquant plus ou moins, en faussent I9 
déroulement normai Ils " f o n t de la pro-
c é d u r e " sans suivre le code. 

Il existe d'autres façons de discuter ou 
étudier un problème, telle l'animation de 
groupe. Cette forme de discussion est bien 
utile pour approfondir un problème, mais 
reste un peu patemaJiste et ne peut être 
toujours utilisée quand on veut prendre 
des décisions. Cette façon de procéder s'ap-
plique surtout aux études en comité ou 
conunission, non aux assemblées délibéran-
tes. 

L'assemblée plénière, elle, a toujours la 
possibilité de se former en comité plénier; 
ce qui réduit de beaucoup les restrictions 
dans les discussions et empêche la question 
préalable (bâillon). 

Mais, le fait de ne pas respecter les rè-
gles du jeu en assemblée normale ou plé-
nière crée une situation déplorable: 

• Cela crée des injustices pour les inter-
venants ou ceux qui voudraient interve-
nir. 

• Cela amène des complications pour tout 
le monde et souvent une impasse dans 
les discussicHis. 

• Cela démolit tout ce qu'on a pu appren-
dre à nos membres sur la procédure. 

J e crois à l'éducation dans l'action, mais 
quand on fausse la procédure, on fausse 
également les connaissances des gens, on 
crée de l'incertitude et on suscite un man-
que de confiance chez ceux qui l'ont bien 
appris mais ne prendront pas la peine de 
contester ou du moins vérifier à nouveau 
la justesse de leurs vues. 

La situation est d'autant plus déplorable 
lorsque les responsables sont ceux-là mê-
mes qui devraient donner l'exemple ou du 
moins seront pris en exemple, car ils sont 
appelés à diriger nos débats aux paliers les 
pliis élevés. 

Si on ne veut pas r e s p e c t ^ les règles de 
procédure, qu'on nous dise de ne plus 
donner à nos gars de cours sur ce sujet 
car, par la suite, on détruit ce quo'n a 
enseigné. Pourtant, les connaissances à ce 

sujet devraient se développer en partici-
pant aux discussions au* niveaux les plus 
élevés du mouvement 

J 'ai décidé de me livrer à quelques ré-
flexions sur ce sujet après m'être aperçu 
que cela peut avoir des conséquences sé-
rieuses (je veux parler du manque de pro-
cédure). Quand ceci arrive parce que l'on 
ne connaît pas mieux ce n'est pas trop 
grave. Mais, si nos pilotes en procédure ve-
naient à fausser consciemment cette der-
nière pour favoriser l'acceptation de leurs 
idées, ce serait plus grave. Malheureuse-
ment, je crains que quelquefois certains 
gestes soient interprétés comme tel. 

J e crois aussi que le code de la pro-
cédure de la CSN comme tout autre code de 
procédure, est fait pour faciUter la dis-
cussion et non la brimer. Ce dernier offre 
toute une gamme de possibilités allant jus-
qu'à ime proposition privilégiée pouvant 
suspendre une règle de procédure. Mais, 
on ne prend pas toujours la peine de 
faire oe genre de propositions avant d'en-
freindre plusieurs règles. 

J 'ai voulu faire ces remarques dans om 
article du Travail des militants car la si-
tuation, à mon avis, est assez détériorée. 
S'il fallait soulever des points d'ordre à 
chaque fois, cela arriverait très souvent et 
j'ai déjà la réputation de parler peut-être 
trop souvent. De cette façon ceux que ça 
Intéresse liront cet article et aideront, je 
l'espère, à améliorer la situation. 

J 'ai souvent fait valoir, lors de réunions 
avec des groupes extérieurs à U CSN, que 

nous procédions mieux qu'eux dans les as-
semblées délibérantes. C'était vrai. J'aime-
rais que ce le soit toujours. 

U N EXEMPLE 
J e voudrais rappeler un cas qui s'est 

déjà produit : 

La question préalable 
Cette question est une de celles qui 

sont le plus longuement traitées dans no-
tre code, mais souvent on ne se rappelle 
qu'une partie des règles édictées. Cette 
question est traitée au chapitre VII du 
Code de procédure de la CSN, articles 72, 
73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80 et 81. 

Au cours d'un débat assez sérieux on 
a prétendu que la question préalable qui 
venait d'être posée ne devait s'appliquer 
qu'à l'amendement alors que celui qui l'a-
vait demandée n'avait rien spSàfié. Si on 
avait accepté cette prétention, on aurait 
ouvert la porte à un autre amendement. 

Pourtant, l'article 76 di t : " S i la ques-
tion préalable est adoptée par la majorité, 
le président doit aussitôt mettre aux voix, 
sans discussion, le sous-amendement, puis 
l'amendement, s'il en est, et, enfin, la pro-
position principale, conformément aux rè-
gles établies au chapitre des propositions " . 

C'est-à-dire que l'on doit d'abord mettre 
aux voix le sous-amendement, puis l'amen-
dement et possiblement ne pas voter sur 
la proposition principale si l'adoption de 
l'amendement règle le problème. 

Mais, dans le cas dont je parle, l'amen-
dement fut rejeté, n fallait, sans autre 

discussion, prendre le vote sur la propo-
sition qui fut également rejetée. Certains 
se rappelleront certainement cette circons-
tance. 

Autre point : la seule façon de prendre 
un vote sur l'amendement, le sous-amende-
ment ou les deux à la fois, est indiquée 
par les articles 77, 78, 79, 80 et 81 du 
code, qui se résument ainsi : L a question 
préalable alors sur la présomption que 
l'assemblée n'est pas satisfaite du sous-
amendement ou de l'amendement à l'étude 
et (ce qui est spécifié à l'article 78) que 
le délégué désire substituer un nouveau 
sous-amendement ou amendement à celui 
dont l'assemblée est déjà saisie. 

Toutefois, si l'assemblée adopte le sous-
amendement, au lieu de le rejeter, le pré-
sident doit mettre aux voix, sans discus-
sion, l'amendement et la proposition prin-
cipale. 

J'aimerais aborder bien d'autres cas, 
mais je préfère attendre et savoir si ça 
intéresse les lecteurs (j'en entendrai pro-
bablement parler, du moins je l'espère). 

La souveraineté de l'assemblée 
n est sûr qu'il y a toujours ce qu'on 

appellera " l a force de l'assemblée", c'est-
à-dire le désir ou volonté de la n^jor i té 
dans une assemblée; force qui peut d é c i d c 
à son gré, car on dit toujours que Tasse' ^ 
blée est souveraine et qu'elle peut d w .<>r 
raison à un participant qui aurait to- , ou 
le contraire. Ceci s'applique égaler jnt à 
celui qui dirige les débats : l'a» emblée 
peut renverser sa décision à to '< ou lui 

donner raison même s'il a tort. Mais il 
faut se rappeler que la procédure existe 
pour faciliter la discussion et permettre 
même à ceux qui ne fearaient pas partie de 
la majorité d'exprimer leurs idées et d'être 
écoutés aussi par ceux qui ne partagent 
pas la même opinion. J e crois que c'est 
l'essentiel : " permettre à tous, et même à 
une minorité, de s 'exprimer" , n est mal-
heureux que souvent au début d'un débat 
on néglige d'appliquer les règles de la pro-
cédure et que par la suite on soit obligé 
de l'appliquer d'une façon plus rigide à ime 
partie des orateurs : 

• Soit que les premiers à intervenir par-
lent plus longtemps que normalement 
et que par la suite il faille limiter la 
durée de l'intervention des autres. 

• Soit qu'on laisse parler des intervenants 
à côté du sujet. 

• Soit qu'on laisse un intervenant soule-
ver des questions de personnalité et, 
qu'ensuite on doive laisser les autres y 
répondre ou en soulever à leur tour. 
Pour ces raisons, et pour bien d'autres, 

je crois qu'il est très important de toujours 
respecter les règlee de la procédure, à plus 
forte raison avec des participants qui sont 
habitués d'adresser la parole dans des as-
semblées (cela ne les intimide pas trop). 

n faut enfin souligner que l'application 
de toutes ces règles est la responsabilité de 
tous et q'un président est souvent très 
heureux que quelqu'un soulève un point 
d'ordre quand les orateurs passent ®utre 
aux " règles du jeu ". ' 
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la 
CSN , 
en marche 

Calendrier 

des événements 

de mai 

# Les enseignants, membres de 
la CSN, qui devront travailler 
dans les CEGEP en septembre 
prochain se sont réunis afin d'e-
xaminer l'organisation adminis-
trative et pédagogique de ces 
nouvelles institutions. 

• Le directeur des services du 
Syndicat des Employés du 
Transport de Montréal, Robert 
Lachance, dénonce les agisse-
ments des autorités de la ville 
de Montréal qui réussissent à 
foire exploiter le réseau de 
" L'Express des Iles " par la CTM 
sans que cette dernière soit te-
nue de respecter les conventions 
collectives qu'elle a conclues 
c*vec ses employés. 

• Le Syndicat des Agents de la 
Paix, qui a une entente de ser-
vices avec la CSN, présente au 
gouvernement son projet de con-
vention collective. Ce syndicat 
compte 2,300 membres. 

# Parlant aux congressistes du 
Conseil central de Québec, M. 
Jean Marchand déclare que le 
Bill C-186 serait réssuscité après 
la réélection du parti libéral, le 
25 juin prochain. 

• Les employés de la Crémerie 
Crête de Showinigan entrent 
dans leur onzième semaine de 
grève. Aucun développement 
n'est cependant survenu, l'em-
ployeur refusant toujours de re-
connaître le syndicat formé par 
ses employés. 

• Le Syndicat des dessinateurs 
de la Davie Shipbuilding, dont 
les membres sont en grève de-
puis le 27 février dernier, fait 
parvenir un télégramme aux 
ministres Bellemare et Marchand 
afin de leur signaler que Davie 
Shipbuilding vient de donner 
des dessins à contrat à une 
compagnie d'Angleterre. Le syn-
dicat demande qu'une enquête 
soit faite afin d'empêcher une 
telle manoeuvre. 

• Plusieurs dizaines de syndi-
qués des hôpitaux francopho-
nes et anglophones de Montréal 
manifestent leur appui aux 360 
employés du Jewish General 
Hospital afin de dénoncer l'atti-
tude anti-syndicale de cette ins-
titution. 

• Le Syndicat national des em-
ployés des institutions religieu-
ses du diocèse de Joliette pro-
teste contre l'attitude irresponsa-
ble du directeur du personnel de 
l'hôpital St-Eusèbe. 

• La CSN, en collaboration avec 
le ministère québécois des Affai-
res intergouvernementales, le 
Conseil de la Coopération du 
Québec et la Fédération des 
Caisses d'Economie et de Crédit 
du Québec, a préparé un stage 
d'étude pour six personnalités 
françaises liées aux institutions 
coopératives de ce pays. Les 
stagiaires visiteront, entre au-
tres, des caisses d'économie de 
la CSN. 

• Le Syndicat des fonctionnai-
res municipaux de St-Léonard a 
obtenu du juge André Montpe-
tit une injonction interlocutoire 
ordonnant à cette municipalité 
de ne pas changer unilatérale-
ment le plan d'assurance-mala-
die de ses employés. La ville est 
également condamnée à payer 
tous les frais de la cause. 

® 
# Le Conseil syndical du Syndi-
cat des Fonctionnaires provin-
ciaux du Québec a tenu une im-
portante réunion de deux jours 
afin de faire le point sur les 
négociations entreprises avec le 
gouvernement du Québec. 

# Les 225 dirigeants des deux 
syndicats des employés de la 
Régie des Alcools du Québec, 
réunis à Trois-Rivière, ont ac-
cordé leur appui au comité de 
négociation et à leur exécutif 
afin qu'ils poursuivent les né-
gociations avec le gouvernement 

# La région de Québec conti-
nue de souffrir de nombreux li-
cenciements massifs. Signalons 
entre autres: 190 employés de 
l'usine de Montmorency de la 
Dominion Textile où 130 em-
ployés avaient déjà été licenciés 
et 125 employés de Legrade In-
corporée. o 
0 Les négociateurs entre le Syn-
dicat des fonctionnaires provin-
ciaux et le gouvernement du 
Québec ont repris sur la partie 
des clauses normatives qui ne 
sont pas encore réglées, notam-
ment la sécurité d'emploi, le 
surtemps et le droit au grief de 
classement. Le gouvernement re-
tarde toujours la présentation 
de ses offres de salaires promis 
comme étant prochain trois se-
maines plus tôt. 

# Dans une déclaration com-
mune, les présidents de la CSN, 
de la FTQ et de la CEQ, MM. 
Marcel Pépin, Louis Laberge et 
Raymond Laliberté, ont mis le 
gouvernement en garde contre 
la tentation de se lancer dans 
une campagne de propagande 
autour des seuls aspects finan-
ciers des négociations en cours 
dans la fonction publique. 

O 
# Le Syndicat national des em-
ployés de Pointe-Claire a de-
mandé au ministre québécois du 
Travail de lui accorder la conci-
liation après que ses 125 mem-
bres eurent rejeté, par un vote 
secret, les dernières offres de la 
ville. 

O 
# Les 180 travailleurs de la 
Templon Spinning Mills, de 
Drummondville, ont décidé de 
recourir à la grève, lors d 'un 
vote secret, si la compagnie ne 
leur fait pas de nouvelles offres. 

# Le juge Paul Trépanier, de la 
Cour supérieure, ordonne à la 
compagnie Collins and Aikman, 
de Lacolle, de réembaucher 
Germain Larose qu'elle a congé-
dié en février 1966, pour acti-
vités syndicales. La compagnie 
refusait de se plier à la décision 
de la CRT lui ordonnant de ré-
embaucher son ancien employé. 

# Parlant aux sessions d'études 
des Comités d'Action politique, 
à Jonquière, André L'Heureux, 
coordonnateur des Comités d'Ac-
tion politique de la CSN, a dé-
claré qu 'un nombre toujours 
croissant de salariés rompent 
avec la partisannerie politique 
pour s'attacher davantage aux 
problèmes qui les concernent 
comme l'assurance-santé, le 
coût des médicaments, l'impôt, 
etc. 0 
• Le Conseil central de Mont-
réal (CSN) décide de collaborer 
avec les comités de citoyens afin 
de former un front commun des-
tiné à obtenir de l'administra-
tion municipale que le parc de 
l'île Ste-Hélène soit rendu aux 
citoyens montréalais tel que 
promis avant l'Expo 67. 

• Par un vote unanime, les 109 
travailleurs de Volcano Limitée, 
de St-Hyacinthe, ont rejeté les 
dernières offres de la compa-
gnie et autorisé leurs dirigeants 
à déclencher la grève lorsque 
celle-ci deviendra légale. 

• IJne délégation de la CSN, 
formée de Marcel Pépin, Jacques 
Dion, Adrien Plourde et Rotand 

Tapin, participe à une conféren-
ce syndicale organisée à St-Do-
mingue par la Confédération la-
tino-américaine des Syndicats 
chrétiens (CLASC). 

O 
• Le secrétaire-général de la 
CSN, Raymond Parent, dénonce 
le projet de loi présenté au par-
lement de Terre-Neuve par le 
gouvernement Smallv^ood afin 
de légaliser la signature d'une 
convention collective entre les 
entrepreneurs chargés de réali-
ser l 'aménagement des chutes 
Churchill ét des syndicats qui 
n'ont pas encore de membres. 
Cette procédure qui " assassine 
la liberté syndicale " a été mise 
au point, selon M. Smallwood 
lui-même, pour empêcher la CS 
N de syndiquer ces travailleurs. 

9 Les quelque 130 membres du 
Syndicat national des employés 
de Robin Hood Flour Mills quit-
tent le travail après la mise-à-
pied de 15 d'entre eux pour re-
fus de faire du temps supplé-
mentaire afin de remplacer une 
partie de la production de l'u-
sine de Port Colborne, en Onta-
rio, dont les employés, membres 
d'une union internationale, sont 
en grève depuis un mois. Les 
négociations en cours entre les 
syndiqués de la CSN et la com-
pagnie étaient d'ailleurs fort 
difficiles et duraient depuis 5 
mois. 

© 
# Les travailleurs du chantier 
maritime de la Marine Industries 
de Sorel, se réunissent afin de 
mettre au point la campagne 
qu'ils envisagent d'entreprendre 
face au congédiement de plus 
de 1,000 travailleurs de ce chan-
tier. 

m 
• Le Conseil Wntral de la Côte-
Nord (CSN) dénonce les enten 
tes intervenues entre la Cana-
dian British Aluminium et les 
unions internationales de la 
construction afin d'importer à 
Baie-Comeau la main-d'oeuvre 
nécessaire à l 'agrandissement 
re l'usine de la CBA alors que 
plus de 400 travailleurs de la 
région, membres de la CSN, se 
voient privés de travail. Le Con-
seil central a également dénon-
cé la complicité du Centre de 
Main-d 'Oeuvre du Canada. 

Des travailleurs de la Cana-
dian Vickers se réunissent à 
Montréal afin d'étudier le pro-
blème du congédiement de plus 
de 300 de leurs camarades de 
travail depuis le début de mai. 
D'autres mises-à-pied sont pré-
vues pour les semaines qui vien-
nent. 

® 
• Le président de la CSN, Mar-
cel Pépin, s'élève contre la pos-
sibilité, évoquée par un porte-
parole du Collège des pharma-
ciens, que le prix des prescrip-
tions remplies par les pharma-
ciens soit haussé par suite de 
la perception par le pharmacien 
d'un honoraire de $2.50. 

# Les présidents des deux syn-
dicats des employés de la Ré-
gie des Alcools du Québec, 
Jean-Marie Laçasse et Raymond 
Morin, s'interrogent sur les rai-
sons qui motivent le refus d'ac-
corder aux employés de la RAQ 
des salaires comparables à ceux 
que reçoivent ceux de l'Hydro-
Québec, de la CTM, de la viHe 
de Montréal et de l'entreprise 
privée pour des fonctions équi-
valentes. 

NOS CONSEILS 
CENTRAUX 
EN CONGRÈS 

Gaspésie 
Le Conseil central de la Gas-

pésie a tenu son quatrième con-
grès, à Chandler, les 1er et 2 

juin. i.ous les syndicats attilies 
y étaient représentés. En plus 
d'approfondir leurs responsabili-
tés de syndicalistes, les délégués 
étudièrent le processus du déve-
loppement régional. 

Les délégués ont finalement 
procédé au choix de leurs offi-
ciers pour 1968-69, soit Alban 
Lambert, président; Jean-Yves 
Cabot et Maurice Duguay, vice-
présidents; Dianne Bujold, se-
crétaire; Clovis Mercier, tréso-
rier; Henri Sheehan et Emile 
Stibre, directeurs. 

Granfoy 
Plus de 120 délégués partici-

pèrent au congrès régional du 
Conseil central des Syndicats na-
tionaux de Granby qui s'est te-
nu dans cette ville le 31 mai et 
le 1er juin. Ce congrès portait 
essentiellement sur les activités 
du Conseil central. 

Le nouvel exécutif est formé 
de : Ernest Tremblay, président; 
Jean-Louis Chabot, vice-prési-
dent; Gérard Messier, secrétaire; 
Roch Yvon, trésorier; Laurent 
Racicot, Adrien Desroches, Rol-
land Pelletier, Marie-Rose Hou-
le et Jacques Tremblay, direc-
teurs. 

Thetford Mines 
Quelque 130 délé^és, repr^ 

sentant les 22 syndicats affiliés 
au Conseil central, ont participé 
au congrès qu'a tenu ce dernier, 
les 25 et 26 mai. Les congres-
sistes ont, entre autres, réclamé 
un CEGEP pour la ville de 
Thetford, examiné les problèmes 
municipaux, réclamé des gouver-
nements qu'ils assurent un meil-
leur service d'assistance sociale 
et qu'ils travaillent en vue de 
réaliser le plein emploi. De plus, 
les syndiqués réclament qu'on 
les invite à participer au réamé-
nagement municipal. Le Con-
seil central compte publier un 
journal mensuel très^rochaine-
ment. 

Les membres du j^ouvel exé-
cutif sont : René Poiré, prési-
dent; Yvan Croteau et Fernanà 
Turmel, vice-présidents; Paul 
Martineau, secrétaire; Damien 
Dubuc, trésorier; Hector Ouel-
let, Jean-Denis Portier, Denis 
Dion, Philippe Marois, Robert 
Couturier et Nazaire Paquet, di-
recteurs. 

Côte Nord 
Une centaine de délégués se 

sont réunis à Hauterive, les 18 
et 19 mai, afin de tenir leur con-
grès régional. Ils adoptèrent des 
résolutions portant sur l'emploi 
des travaillées ayant plus de 
35 ans, le système de pensions 
de vieillesse, le prix de l'essence 
sur la Côte Nord, la création 
d'un CEGEP, la traverse de Ta-
doussac et celle de Matane. In-
vité au congrès, M. Pierre Mal-
tais, député libéral du comté de 
Saguenay à l'Assemblée légis-
lative du Québec, a dénoncé 
l'accord intervenu entre la Ca-
nadian British Aluminium et des 
imions internationales, à Toron-
to, afin d'importer de la main-
d'oeuvre sur la Côte Nord alors 
que de nombreux travaillevirs y 
:-ont sans travail. M. Maltais a 
révélé que le directeur du per-
sormel de la CBA lui a déclaré 
que les unions internationales 
avaient menacé la compagnie de 
boycottage si elle ne signait pas 
cet accord. 

Le nouvel exécutif du Conseil 
central est formé de : Pierre 
Mascolo, président; Conrad Pa-
rent, Olivier Girard, Pierre Ma-
loney et Françoise Langevin, 
vice-présidents; Marcel Bélan-
ger, secrétaire; Guy Vaillancourt 
trésorier. 

Trois-Rîvîères 
Lors de son congrès tenu il y 

a déjà quelques semaines, le 
Conseil central des Syndicats 
nationaux de Trois-Rivières s'est 
élu un nouvel exécutif formé 
de : Je!an-Claude Bisson, prési-
dent; Gaston Paillé et Arthur 
McCrau), vice-présidents; Mau-
rice Lord, secrétaire; Maurice 
Biron, archiviste; André ViUe-
mure, trésorier; Jean-Paul Gau-
dreau et René Boisvert, direc-
teurs. Les délégués décidèrent, 
à cette occasion, d'abolir la cais-
se-décès et de reviser la consti-
^tion du Conseil central. 

conventions 
collectives 
Les journalistes du Soleil 

viennent de signer ime conven-
tion collective leur reconnaissant 
le droit de participer aux déci-
sions concernant l'information et 
l'embauche des journalistes par 
l'intermédiaire d'un Conseil de 
rédaction et d'un Comité con-
joint. Le Conseil de rédaction 
sera composé de trois journalis-
tes et de trois représentants de 
la direction de la salle de rédac-
tion. Consultatif, il aura pour 
but de définir la nature et les 
conditions d'exercices de la U-
berté d'information, de veiller 
sur la qualité de l'information et 
de surveiller l'entraînement des 
nouveaux journalistes. Le Comi-
té conjoint sera formé de quatre 
représentants de chacime des 
parties; il statuera sur toute 
question soulevée concernant 
l'application ou l'interprétation 
de la convention collective. En-
fin, la convention collective re-
connaît les quatre principes sui-
vants : le droit du public à l'in-
formation d'opinion et d'expres-
sion, le libre exercice de la pro-
fession de journaliste, le libre 
exercice du droit de l'éditeur. 

Après six mois de négociations 
l'Aluminium Laboratories (Al-
can) et le Syndicat national des 
Employés de laboratoires de re-
cherches d'Arvida ont signé une 
convention collective d'une du-
rée de 31 mois. Les 79 salariés 
comptent ainsi pouvoir agencer 
leur prochaine négociation avec 
celles des autres travailleurs de 
l'Alcan. 

Le Syndicat représentant les 
33 employés du magasin Stein-
berg de Sept-Iles et leur em-
ployeur vïêfinérit de ' signer ' uiié' 

Convention collective d'une du-
rée d'un an. Cette convention 
collective servira de modèle 
pour les négociations qui seront 
entreprises avec les propriétai-
res des 3 autres magasins d'ali-
mentation syndiqués de cette 
viUe. 

Les travailleurs de la compa-
gnie Lake Asbestos of Québec 
Ltd ont accepté les dernières 
offres de la compagnie après 
deux jours de conciliation. La 
nouvelle convention, d'une du-
rée de deux ans, prévoit de nou-
velles négociations afin d'ajus-
ter les salaires des travailleurs, 
en 1969. 

L'Union des Travailleurs du 
Carton et du Papier façonné 
(CSN) vient de signer un nou-
veau contrat de travail avec les 
six principales entreprises de 
construction et de pliage de car-
ton de la région de Montréal. 
Ces ententes, valides pour une 
période de 2 ans, assurent aux 
travailleurs concernés une aug-
mentation de,salaires totale de 
30% en quatre étapes. 

Les 30 employés de bureau 
de la municipalité de St-Jean 
ont signé une nouvelle conven-
tion collective qui sera en vi-
gueur jusqu'au 21 octobre 1969 
et leur assure des augmentations 
de 25 à 35% réparties sur une 
période de 2 ans. 

Pour leur part, les 100 mem-
bres du Syndicat national des 
employés de la municipalité de 
St-Hyacinthe ont davantage in-
sisté sur l'amélioration des clau-
ses ayant trait à la permanence, 
au nombre d'heures de travail, 
aux vacances et à la protection 
de leur emploi. Ils bénéficieront 
d'augmentations variant entre 
16 et 19%, en tenant compte 
des bénéfices marginaux. 

Le Syndicat des employés de 
bureau de la Société des Arti-
sans vient de signer une conven-
tion collective portant essentiel-
lement sur les salaires que re-
çoivent les 224 syndiqués. L'aug-
mentation ainsi obtenue sera de 
$11. pour xme durée de 15 mois 
finissant le 31 mars 1969. 

Le Syndicat national des em-
ployés municipaux de Ste-Anne-

de-Beilevue a signé sa deuxiè-
me convention collective. D'une 
durée de deux ans, elle expirera 
en février 1969. Les augmenta-
tions de salaires sont de 10% 
pour la première année et de 
8% pour la seconde. Une clau-
se prévoit qu'en cas de travaux 
exécutés à forfait, aucun des sa-
lariés régis par la convention 
collective ne pourra être licen-
cié. 

Quelque 125 syndiqués de la 
CSN, travaillant dans 52 établis-
sements commerciaux différents 
de Dolbeau, Roberval et Saint-
Félicien, viennent de signer une 
convention collective qui leur 
assure d'importantes améliora-
tions dans leurs conditions de 
travail : réduction des heures de 
travail de 52 et 48 qu'elles 
étaient, à 40; durant la période 
estivale elles seront réduites à 
37.5 heures pour les secteurs des 
nouveautés, des meubles et de 
la quincaillerie. Quant aux sa-
laires, de $54.16 qu'ils étaient 
(en moyenne) ils sont passés à 
$78.24. 

Le Syndicat national des em-
ployés de Richelieu Knitting, de 
Sorel, et le Syndicat national du 
Textile et de la Teinture de la 
Celanese du Canada, de V alley-
field, viennent de renouveler 
leurs conventions collectives. 

diuers 
Quatre griefs gagnés 
à Jonquières 

Le Syndicat de l'Industrie de 
le Construction de Jonquière 
Inc. vient de gagner 4 griefs lo-
gés contre un même employeur, 
la compagnie Ludger Ilarvey & 
Fils Ltée de Jonquière. Les 

•griefs portaient sur des fêtes non 
payées, sur l'application de la 
convention collective quant à 
l'ancienneté et sur le rappel pré-
maturé d'un employé victime 
d'un accident de travail. Sept 
autres griefs seront bientôt en-
tendus, notamment un grief sur 
le congédiement du président 
du syndicat. Aimas Tremblay, en 
octobre dernier. 

Le gouvernement devra 
verser un intérêt de 5 % 
aux professeurs payés 
en retard 

Le Syndicat des Professexu-s 
de l'Etat du Québec annonce 
qu'il vient de remporter une im-
portante victoire en gagnant un 
grief qui confère à 18 profes-
seurs de l'Institut de Technolo-
gie de Sherbrooke un intérêt au 
taux légal de 5% sur des som-
mes que le gouvernement n'a pas 
payées dans les délais prescrits 
à la convention collective. Le S 
PEQ tente actuellement de faire 
appliquer cette décision sur une 
soixantaine d'autres griefs collec-
tifs qui ont été logés par le pas-
sé à cause de retards dans le 
paiement des salaires. 

Trois syndiqués de la 
National Licorice ont 
gain de cause 

Trois employés de la Compa-
gnie National Licorice de Mont-
réal, qui avaient été congédiés 
Dour activités syndicales lors de 
l'organisation du syndicat, ont 
été réembauchés en décembre 
après entente entre l'employeur 
et le syndicat, avec pleine in-
demnité pour la perte de leur 
salaire de février 1967 jusqu'à 
décembre. Cette indemnité to-
talise un montant de $5,056.97 
pour les trois. 

Le " Salarié du Richelieu 
" L'Eveil Syndical " 
et " Le Castor " 

Les membres du Syndicat des 
fonctionnaires provinciaux du 
Nord-Ouest québécois ont lancé 
il y a quelque temps, un journal, 
"L'Éveil Syndical". Eventuelle-
ment, ce journal pourrait s'éten-
dre à tous les syndiqués de la 
CSN dans la région. 

Cette expérience suit celle des 
syndiqués de la CSN dans la ré-

puis plus d'un an " Le Salarié du 
Richelieu ", un mensuel bien fait 
et très combatif. C'est un jour-
nal de huit pages, distribué gra-
tuitement dans les 9,500 foyers 
de la région. 

Enfin, le Conseil central de 
Rimouski publie aussi im journal 
intéressant depuis quelques mois, 
" Le Castor ". 

Entente à 
Flinkote de Granby 

Une entente est survenue, en 
date du 1er janvier 1968, entre 
la compagnie Flinkote du Cana-
da Ltée de Granby, et le Syndi-
cat national de Flinkote, amen-
dant la convention collective en 
vigueur pour accorder \m congé 
aux employés qui participent aux 
cours donnés par le Centre de la 
Main d'Oeuvre du Canada. Ces 
employés continueront d'accu-
muler leur ancienneté et conti-
nueront à bénéficier de l'assu-
rance collective. 

50e anniversaire du 
Syndicat de l'Imprimerie 
du Québec 

Le Syndicat National de l'Im-
primerie de Québec (CSN) a cé-
lébré son 50e anniversaire de 
fondation en novembre dernier. 
Ce syndicat, qui est un des plus 
vieux de la CSN, a été fondé le 
21 mars 1916. 
Justice Montréal, 
Front Commun, 
Signe de Vie 

Nous sommes heureux de si-
gnaler à nos lecteurs la parution 
de trois nouveaux journaux pu-
bliés par des syndicats affiliés 
à la CSN : Justice Montréal qui 
est publié par les fonctionnaires 
montréalais du ministère de la 
Justice; Frord Commun, tme pu-
blication hebdomadaire du front 
commun formé par les 7 syndi-
cats groupant les travailleurs de 
la Domtar; Signe de Vie, enfin, 
est publié par le Syndicat des 
employés du Manoir Charles-

f-de-Foucauld, de Beauport. 
Session syndicale 

La Fédération nationale du 
bâtiment et du bois a tenu une 
journée d'étude le 30 mars der-
nier afin de former des agents 
de griefs et d'examiner les di-
vers aspects des systèmes de bo-
ni et de primes au rendement. 
Plus de 300 syndiqués participè-
rent activement à cette session 
syndicale tenue à Drummond-
ville. 
Nomination de 
Jacques Archambault 
à Radio-Canada 

Jacques Archambault, direc-
teiu- professionnel à la Centrale 
professionnelle des employés de 
Commerce et de Bureau, a été 
nommé au Conseil d'administra-
tion de la Société Radio-Canada. 
C'est la première fois au Canada 
qu'un représentant du mouve-
ment syndical est nommé^ au 
conseil d'administration d'une 
corporation publique de la cou-
ronne. Cette nomination ne mo-
difie pas le statut de Jacques Af-
chambault qui demeure attaché 
au bureau de Québec de la 
CSN. 
Grief gagné à Waterloo 

Le juge Evender Veilleur 
vient d'ordonner à la compagnie 
Slack Brothers Ltd de payer à 
un salarié injustement privé de 
son travail et de son salaire du-
rant une semaine pom- cause 
d'insubordination le montât 
qu'il a ainsi perdu. Selon le ju-
ge, le travailleur méritait une 
réprimande mais non une sus-
pension. Ce grief était plaidé par 
Jean-Louis Gendron, représen-
tant syndical de la CSN à Gran-
by. 

élections 
ipiii ) mil 

Le Syndicat national des em-
ployés de la construction des ser-
vices hospitaliers a élu ses diri-
geants en novembre dernier. Il 
s'agit d'Albert Lavoie, président; 
Georges Dolbec, vice-président; 
Denis Belleau, secrétaire; Lucien 
Tremblay, secrétaire-financier; 
Alfred Lavoie, trésorier; Gérard 
Moretet Emile Boulanger, direc-
teurs. 
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